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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DÉCRET n' 81-894 du 28 octobre 1981, portamt 
modification du décret n' 61-175 du 18 mai 1961, 
fixant les modes de publication des lois et actes 
régleementaires. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu la Constitution de la République de Côte d'Ivoire ; 
Vu le décret nu 61-175 du 18 mai 1961, fixant les modes 

de publication des lots et actes règlementaires ; 
Vu le décret no 81-822 du 25 septembre 1981, portant 

rattachement à la Présidence de la République de la sous­
direction des Journaux. officiels ; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DÉCRÈTE : 

Article prenùer. - L'article 2 du décret n' 61-175 
du 18 mai 1961 susvisé est remplacé par la nouvelle 
disposition suivante : 

Article 2 (nouveau). - Le jmtr de publication du 
Journal officiel contenant le, actes visés à l'ar­
ticle p•·emier est ofticiellemenf' établi au moyen de la 
consta.tation qui en est faite sur un •·egistre spécial 
tenu au Secrétariat général du Gouvernement. 

Art. 2. ~ Le présent décret sera publié au jour­
nal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait, le 28 octobre 1981. 

Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

ARRÊTÉ n' 67 AGRI. du 2 octobre 1981, fixant la 
date de c~ôture de la campagne café 1980-1981. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, 
Vu le décret no 75-312 du 9 mai 1975, portant attributions 

du ministre de l'Ag1·iculture; 
Vu le décret n'" 66-445 du 21 septembre 1966, portant 

organisation de la Caisse d·~ Stabilisation et de Soutien des 
Prix des P1·oductions agric·oles ; 

Vu le décret n'" 80-1179 du 13 octobre 1980, fixant la date 
d'ouyerture de la campagne café 1980-1981 et le prix mini­
mum d'achat aux producteurs, 

ARRÊTE : 

Article premier. - La date de clôture des opéra­
tions de commercialisation de la campagne Café 
1980-1981 est fixée au 30 septembre 1981. 

Art. 2. - Le directeur de la Caisse de Stabilisa­
tion et de Soutien des Prix des Productions agricoles 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal officiel de la République de Côta 
d'Ivoire. 

Abidjan, le 2 octobre 1981. 

Denis BRA KANON. 

MINJSTERE DU PLAN ET DE L'INDUSTRIE 

DÉCRET n' 81-895 du 28 octobre 1981, portant agré­
ment du Gouvernement au régime d'aide à l'im­
plantation (ou à l'extension) à M. Aka Haccandy­
pour la rénovation du Treichôtel (ex-hôtel 
Palmyre). 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 

Sur le rapport du ministre du Plan et de l'Industrie, 

Vu la loi n 73-368 du 26 juillet 1973, détenninant le 
régime des investissements privés 'à caractère touristique·; 

Vu le décret !1. o n·-401 du 22 août 1973, fixant les modalités 
de la susvisée ; 

Vu le décret no 63-275 du 12 juin 1963, organisant le 
contrôle de·s entreprises prioritaires ; 

Le Conseil des ministres ent~ndu, 

DÉCRÈTE: 

Article premier. - L'agrément au reg1me d'aide 
à l'implantation ou à l'extension est accordé à 
M. Aka Haccandy pour la rénovation du Treichôtel 
(ex-hôtel Palmyre) à Abidjan-Treichville. 

Art. 2. - Sous peine de l'application du titre III, 
article X de la loi susvisée n' 73-368 du 26 juil­
let 1973 : 

1' M. Aka Hacandy s'engage à rénover. le Trei­
chôtel (ex·hôtel Palmyre) d'une capacité de 68 cham­
bres, comprenant les installations nécessaires à ·un 
hôtel de standing moyen pour un investissement de 
250 millions de francs C.F.A. ; 

2' M. Aka Haccandy s'engage à utiliser en priorité 
pour la construction, l'exploitation et l'entretien de 
l'hôtel, les matériaux produits et services disponibles 
en Côte d'Ivoire, à condition que les délais de livrai­
son, les prix et qualités ne soient pas moins avanta­
geux que ceux des services extérieurs d'approvision­
nement; 

3° M. Aka Haccandy s'engage à utiliser en prio­
rité pour l'exp1oitation de l'hôtel du personnel ivoi­
rien dont il a&surera la fonnation prefessionnelle 
·et technique ; 

4' Il s'engage à soumettre le prix des services 
offerts par l'hôtel à la procédure légale d'homologa­
tion; 

5° Il s'engage à se confonner en tous pointa à la 
légis:ation re~ative au Fonds national d'Investisse­
ment et à la Contribution nationa1e. 

Art. 3. - En qualité d'entreprise agréée, M. Aka 
Hacandy bénéficiera pour la rénovation du Trei­
chôtel (ex-hôtel Palmyre) des mesures d'exonération 
et d'allégement fiscal prévues dam le titre II, chapi­
tre I, articles 4 et 5 de la loi susvisée du 26 juil­
let 1973 (aide à l'implantation ou à l'extension). 

Art. 4. - Le ministre du Plan et de l'Industrie, 
le ministre du Tourisme, sont chargés chacun, en ce 
qui les concerne, de l'exécution du présent décret qui 
sera publié au Journal officiel de la République 
de Côte d'Ivoire. 

Fait, le 28 octobre 1981. 

Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 
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